
CONDITIONS GENERALES DE VENTES
CLAUSE Nº 1 - APPLICATIONS 

1. Ce document a pour objectif de définir les conditions générales de vente,établies entre 
PERALTAFIL et le client , et ne peut être en aucun cas, annulés ou remplacés par des clauses 
différentes  ou constats  sur les commandes du client ( bons de commandes , requêtes , 
demandes) .
2. Pour valider tout autres clauses complémentaires à ces conditions générales de ventes , il 
sera toujours et obligatoirement nécessaire  l´accord et  l´acceptation par écrit de Peraltafil 
3. Aucun salarié ou représentant de la société n´est autorisé á changer ou modifier les 
clauses des conditions ici établies , sauf accord confirmé par  écrit  de  l´administration de 
Peraltafil.
4. Ces conditions générales de vente sont considérés partie indissociable de tout autre 
document d´achat et de vente de marchandises , étant considéré également toute la 
documentation contractuelle ou pré contractuelle emis entre les parties et n´étant pas 
contraire à ces conditions générales de vente. 
5. Ces conditions générales de ventes ne sont valables que pour le Portugal continental 

CLAUSE Nº 2 - COMMANDES ET CONDITIONS 

1. La commande implique l´accord de la part du client des termes des présentes conditions 
générales de ventes, étant de son entière résponsabilité la prise de connaissance de celles-ci 
, renonçant a n’importe quel droit consacré dans la loi générale ou spéciale . 
2. Les commandes seront traitées en fonction de la confirmation  de la part du client de 
l’acompte  et du paiement du montant de l´avance .
3. Après confirmation/acompte de la commande , dans le cas où il est constaté que les 
conditions requises  a l´éxecution des produits/travaux, ne sont pas réunies pour cause 
imputable au client , Peraltafil se réserve le droit de facturer les couts inhérents a 
l´approvisionnement des matières premières.

CLAUSE Nº 3 - DEVIS 

1. Les montants constants du devis de Peraltafil, n´incluent pas les taxes et impôts dûs en 
vigueur, sauf mention express du même (encours,normalement pour le client particulier)
2. Le devis se base sur des prix actuels, et suite a l´instabilité des coûts des matières 
premières , celui-ci sera garanti sous un délai maximum de 30 (trente) jours (courus) 
3. Le devis a été réalisé avec les quantitées , typologies et dimensions décrites, le client ayant 
l´entière  responsabilité de vérification des mêmes ; ainsi toutes modifications de détails a 
réaliser ne sont pas contemplés dans le devis. 
4. Les typologies présentées dans le devis,tout comme les dimensions sont purement 
illustratives.Peraltafil décline tout types de responsabilités où les châssis dont la typologie 
excède les recommandations des détenteurs de systemes/series d´aluminium et 
d´accéssoires , des détenteurs/fabricants de vitrages et d’autres détenteurs de divers 
produits/marchandises/matériaux.
5. Les joints et accessoires considérés dans le devis sont de couleurs noires.
6. Ne sont pas incluses dans le devis,tout  types de profilés, cornières de finitions,col-
lerette,etc...sauf mentions spécifiques  sur celui-ci.
7. Peut- être inclut dans le devis , dans le cas où il est nécessaire, la dépose/retrait et 
transport vers la déchetterie des châssis en aluminium existents. Aucune intervention n´est 
prévue comme par exemple travaux de maçonneries, peinture, menuiseries bois, plomberie 
etc.
8. N´est pas inclus dans le devis le nettoyage des vitrages
9. Les montants présentés dans le devis considère uniquement la main d‘oeuvre  des horaires 
de travail définies pendant les jours utiles, et de 8:30 a 17:30.
10. N´est pas inclus dans le devis , le service d’ électricité (tel que : branchements,câbles, 
intérrupteurs , etc) dans le cas de l’ application/pose de mécanismes électriques 
(moteurs,cellules,loquets,serrures électriques) de portes,portails,volets roulants, 
lames,brises solaires ou tout autre element posé par Peraltafil . 
11. Est inclus dans le devis,le transport des produits/marchandises/materiaux, moyens 
d’élévation de matériaux(camion-grue avec porter de 17 m et une capacité de poids jusqu´a 
6080kg), moyens d’élévation de personnes (voiture panier avec porter  jusqu´a 14m et d 
‘une capacité maximum de deux personnes) , escaliers, escabots ,échafaudage homologué 
a une hauteur maximum de 6,46m et de longueur de 2m, sauf quand le montage/pose 
n´est pas effectué par Peraltafil 

CLAUSE Nº 4 - DÉLAI DE LIVRAISON 

1. La date de livraison ne prendra effet qu’à partir de la totale interprétation de la 
commande,des conditions nécessaire a la prise de côtes (ouvertures/châssis dûment 
régularisé et finis) à la disposition de toutes les données (échantillons/moules ou autres 
matériaux nécessaire a la viabilité de la commande) de la responsabilité du client , et de par 
l’acceptation du département financier de Peraltafil 
2. Dus a la complexité et la particularité de manoeuvre des produits/marchandises/matér-
iaux comercialisé par Peraltafil , les délais de livraison mentionnés sur tout document , sera à 
titre d ‘information et non une contrainte.
3. Tout retard d’ une date de  livraison indiquée ne donne pas le droit au client de dénoncer 
le contrat  achat/vente , ni solliciter tout types d’indemnisation emanant de celle- ci.
4. Dans l’éventualité où Peraltafil se lie à un respect de délai qui ne pourra être pris en 
compte  que par compromis écrit , celui-ci sera considéré sans effet dans le cas de 
circonstances exceptionnelles ou de force majeure et/ou problèmes opérationnels 
empêchant  le respect du délai accordé,Ces contraintes et/ou circonstances seront 
communiquées au client dans les plus brefs délais.   
5. En toutes circonstances, le client accepte qu´il soit réalisé  des livraisons partielles des 
produits/marchandises/matériaux commandées.

CLAUSE Nº 5 - PRODUITS/MARCHANDISES/MATERIAUX ET INFORMATIONS  

1. Peraltafil conseille à ce que la pose des châssis soit réalisée après conclusion des travaux 
de maçonnerie.La pose pourra s ‘effectué en phase de construction , mais il sera strictement 
nécessaire que les châssis soient dûment protégés , cette protection n´étant pas de la 
responsabilité de Peraltafil 
2. Peraltafil conseille la protection des châssis avant exécution de tous types de 
peinture,vernis, etc.
3. Peraltafil conseille l’ utilisation de vitrage de sécurité 
4. Peraltafil ne sera pas  tenu responsable  par les  bris de vitrages dû à un choc  thermique 
ou par les bris de vitrages après 48 heures de pose de ceux-ci . 
5. Quand il existe différentes compositions/épaisseur de vitres , les caisses d ‘air des mêmes 
pourront être modifiées afin de conserver l’ estétique des parcloses intérieures. 
6. Le client acceptera un affichage  sur le lieu d’exécution des travaux ,  de tous types de 
support publicitaire ( panneau,bâche...) indiquant   Peraltafil comme la société responsable 
de l’exécution  et applications des travaux.
7. Pour obtenir un bon fonctionnement , une plus grande durabilité et garantie des 
produits/marchandises/matériaux ,il est impératif la manutention et le nettoyage.

Le client devra suivre les recommandations suivantes: 
En phase de chantier: 
a. Les seuils/rebords des châssis devront être protégés et nettoyés assidument pour éviter la 
dépose de résidus qui pourront occasionner la détérioration de roulements et joints.
b. Attention à l´utilisation de rubans adhésifs en superficie des aluminiums et des vitres, elles 
peuvent laisser des résidus de “gomme “ par son utilisation prolongé .  
c. Au nettoyage final du chantier , Peraltafil alerte de l´utilisation  de détergents nocifs 
et produita abrasifs qui pourront détériorer les superficies des aluminiums et des 
vitrages. Après conclusion du chantier/utilisation du client.
d. Maintenir lubrifié les divers mécanismes (serrures, serrures crémone , 
poignets,accessoires, etc.) 
e. Les résidus,impuretés et autres corps étranges peuvent modifier la qualité de 
fonctionnement des châssis , seuils (diminution d´aération et réduction de drainage 
des eau de pluie ) et doivent donc être fréquemment aspirés/nettoyés .

f. Tous les produits/marchandises/matériaux exposés aux agents atmosphériques 
sont sujet à déterioration (tâches,décoloration,oxydation,saleté...) en fonction des 
conditions géographiques et du niveau d´humidité de l´air.Les zones maritimes et 
industrielles sont plus exposées a ce genre de dégâts que les zones urbaines et 
rurales.Afin d´éviter les attaques chimiques de ces agents corrosifs sur les divers 
éléments , il se doit un lavage avec un produit de nettoyage neutre ,mélangé avec de 
l’ eau en proportion de 5% , utilisant une éponge a faible pouvoir abrasif et de suite, 
retirer la solution de nettoyage avec de l´eau claire et sécher utilisant une peau de 
chamois ou chiffon doux.
g. La périodicité des nettoyages dépend des environnements  plus agressives 
(maritimes et industrielles) et moins agressives (urbaines et rurales) étant le nettoyage 
recommandé 6 a 3 fois par an, respectivemment. En plus de ces périocidités, il se doit 
chaque fois que les residus accumulés soient notoires.
h. La durabilité et le fonctionnement des produits/marchandises/materiaux 
dépendent aussi de l´uitlisation qui lui est faite et des soins apportés a la charge du 
client de les prolongés. 

CLAUSE Nº 6 - ANNULATION ET/OU MODIFICATION 

1. Les annulations/modifications de toute commande ou demande  devront être 
toujours sollicités par écrit sous peine de ne pas être reçu . 
2. Le client reconnait et accepte qu´il ne soit possible d´effectuer des annulations/-
modifications de commande dont le processus de fabrication ne soit pas encore initié , 
n´ayant aucune  période définie en tant que telle.
3. Dans l éventualité de procéder à une annulation/modification de commande , cela 
entrainera pour le client l´obligation de supporter les coûts engendrés des matières 
premières et travaux réalisés à ce moment precis. 

CLAUSE Nº 7 - COMPOSITION PROPRIÉTÉ CLIENT ET RÉSPONSABILITÉ 

1. Peraltafil n´accepte pas de fabriquer des produits dont les matières premières 
soient propriétés du client. 
2. Chaque fois que le client prétend assimiler ou faire ressembler d´autres 
produits/marchandises/materiaux avec ceux de Peraltafil ( accessoires,profilés,bar-
res,tubes,couleur de lacage,peinture, tonalité/couleur de vitrage , formes 
d´exécutions,etc...) ne seront acceptés que sur la base de principe que Peraltafil 
recherchera a une ressemblance la plus approximative possible , n´ayant aucun 
compromis de garantie de totale similitude , le client étant responsable du produit fini. 
3. Est a la charge du client l´obtention de toutes les autorisations licences,etc..des 
travaux que Peraltafil viennent a réaliser ,même celles qui génèrent l’ occupation de la 
voie/espace public.
4. Est a la charge du client la fourniture d´eau et d´éléctricité  sur le lieu des travaux 
,avec des points d´éléctricité dont la distance n´est pas supérieure a 30 mètres du lieu 
d´exécution de nos  travaux , ainsi que l ‘illumination nocturne étant nécessaire et en 
accord avec les besoins  du même.
5. Le client devra prévenir/garantir un espace pour le déchargement , mouvement 
d´équipements et stockage de nos produits/marchandises/materiaux avant sa pose.
6. La sécurité , la vigilance des équipements , produits/marchandises/materiaux et 
outils ,aux heures de non- exécution seront assurés par le client.
7. Il est de la responsabilité du client , la préparation des ouvertures pour les châssis. 
Les pierres ou rebords devront être dûment finis et imperméabilisés , dans le cas 
contraire Peraltafil décline toute responsabilité d ‘une entrée/infiltration d´humidité a 
travers les mêmes. 

CLAUSE Nº8 - PRIX 

Les prix et conditions de ventes á appliquer á  chaque situation seront celles en 
vigueur a la date d´expedition des produits/marchandises/materiaux , en 
conformité des montants des devis.

CLAUSE Nº9 - EMBALLAGE,EXPEDITION,TRANSPORT ET RECEPTION DE 
MARCHANDISES 

1. Les produits/marchandises/materiaux fournis par Peraltafil sont transportés et 
emballés selon les méthodes de Peraltafil et décidés au moment venue . 
2. Sur demande express , par écrit , les produits/marchandises/materiaux fournis 
par Peraltafil pourront être emballés selon une méthode définie par le client , celui-ci 
étant responsable des couts supplémentaires.
3. Les produits/marchandises/materiaux  disponibilisés au client dans les installations 
de Peraltafil seront toujours transporté au risque et sous responsabilité du client ,sauf 
transport opéré par les propres moyens de Peraltafil.  
4. Le client veillera à ce que le local de conditionnement des produits/marchandis-
es/materiaux ,  soit prêt en avance , propre , délimité et un sol régulier et nivelé , 
évitant  chaque fois que possible , qu´il soit effectué d´autres travaux sur le lieu 
durant la période de déchargement. 

CLAUSE Nº10 - RECLAMATIONS - RETOURS 

1. Les produits/marchandises/materiaux fournis par Peraltafil sont fabriqués ayant 
recours aux meilleurs moyens, techniques les plus avancées et toujours avec un 
maximum de garantie de qualité , accompagné d’ un service permanent de soutien a 
la production.
2. D´éventuels retours des  produits/marchandises/materiaux ,en sa totalité ou 
partielle , ne pourront être accéptés qu’ une fois l’accord préalable de Peraltafil .
3. Toutes et quelconques réclamation devra être envoyée par écrit pour que  Peraltafil 
puisse procéder a l ‘identification complète du produit . Chaque fois que possible , 
afin d ‘une meilleure compréhension et analise de la reclamation , devront être 
annexés les documents complémentaires , nottament , photos , maquettes ou autres.  
4. Peraltafil se réserve le droit de solliciter des élements considérés pertinent à 
l’analise et/ou vérifier “in situ” au  local ou les produits/marchandises/materiaux 
sont déstinés ,  et même si cela est le cas  , si nécessaire vérifier  les propres 
produits/marchandises/materiaux , objet de la reclamation , sous peine de la même 
être considéré comme non fondée , si ces éléments ne sont pas disponibles dans un 
délai maximum de 15 (quinze ) jours (courus ) après envoi de la demande. 
5. Dans le cas d’ une  réclamation fondée , Peraltafil assumera le remplacement des  
produits/marchandises/materiaux considérés défectueux. 
6. Peraltafil assumera uniquement le montant des produits/marchandises/materiaux 
considérés défectueux , étant expressément exclue tous et quelconque frais 
occasionnés. 
7. Si la demande est considérée  non-fondée , les frais occasionnés à Peraltafil du  
traitement de la demande seront de la responsabilité du client. 
8. Ne seront pas prises en compte les réclamations qui dérivent d’ une utilisation 
incorrecte , manipulation , nettoyage et stockage de la marchandise. 

CLAUSE Nº11 -FICHE CLIENT ET OUVERTURE DE COMPTE CLIENT A CREDIT 

1. L’ouverture d ‘une fiche de nouveau client ou son actualisation de données devera  
faire l‘objet d’une demande par écrit . 
2. Si le client en fait la demande , Peraltafil pourra analisé la possibilité d ‘une vente a 
crédit et il lui sera attribué un limite de crédit . 

3. Le montant annuel d’achat , la ponctualité des règlements des compromis financiers 
assumés par le client , sont les éléments pris en compte par Peraltafil pour concession 
d ‘un limite de crédit .
4. Le limite de crédit conçu au client fera l’ objet d’une révision périodique pouvant  
être modifié ou annulé sans préavis .Dans le cas où il se vérifie un changement de 
situation juridique ou financière , qui puisse remettre en cause sa  solvabilité , 
Peraltafil se reserve le droit d’ exiger que le client présente des garanties d’ 
accomplissement des obligations financières ou tout simplement annuler partie de la 
commande si celle-ci n´est pas totalment soldé.

CLAUSE Nº12 -FACTURATION,CONDITIONS DE REGLEMENT ET LIMITE DE CREDIT 

1. Tout incident de facturation devera être communiqué et envoyer au service de 
facturation de Peraltafil sous un délai de 8 (huit) jours (courus) à compté de la date de 
réception de la facture . Passé cette date ,les factures seront considérées conformes et 
en conséquence ne seront pas passibles de réclamation quelle qu’ elle soit.  
2. Les montants/prix sont hors taxes,et  la TVA sera appliquée et calculée en fonction 
du taux légal en vigueur au moment de la facturation.
3. Les conditions de paiements sont les suivantes : 
a- 40% a la confirmation/adjudication (avec emission d’une facture de l’acompte ) 
b- 60% fin des travaux ou au moment de la livraison/réception des 
produits/marchandises/materiaux ( emission de la facture du restant dû) 
4. Le règlement des factures émises par Peraltafil devera survenir conformément à l 
‘alinea antérieur , sauf quand Peraltafil dispose expressément  d’ un écrit de 
conditions différentes . Dans tous les cas de figure , le client s’ oblige a régler les 
factures dans les délais établis .
5. Il est totalement interdit au client de s’ octroyer tous types de remises financières , a 
aucun moment,et  sans accord préalable de Peraltafil , ainsi que la retenue de 
quelques montant qu’ il soit . 
6. Peraltafil se réserve le droit de céder ou transmettre les crédits de leurs clients à des 
institutions de crédits sans consentement de ceux-ci.
7. L’acceptation de chèques,lettres de change,ou tout autre type de titres commerciaux 
comme moyen de paiement n’implique pas , une libération de la  limite de crédit, 
toutefois considéré comme de bonne foi , le règlement ne sera pris en compte qu’ a 
partir de la réception de celui-ci. 
8. Dans l’éventualité de non-paiement de toutes factures aux dates fixées , le client 
encours a un non-respect d’un point fondamental des conditions de vente,Peraltafil se 
réservant le droit de : 
a. Stopper la production des demandes en cours jusqu’à régularisation  par le client  
de son compte courant et garantissant de manière suffisante le paiement qu’ il soit par 
anticipation ou garantie bancaire .
b. Considérer à échéance immediate et exiger le paiement de toutes les factures 
emises.
c. Annuler la fourniture de toutes les demandes,les coûts liés à  l’arrêt du processus 
sera à charge du client.
9. Dans le cas de non-respect de l’obligation de paiement des factures échues , il 
encourra à charge du client tous les frais de justice et extra-judiciaire , lorsque 
Peraltafil s’engage à garantir le  recouvrement de ses crédtis ,inclus frais d’ 
avocats,huissier de justice.

CLAUSE Nº13 - GARANTIE  

Tous les produits commercialisés par Peraltafil sont en conformité avec la législation 
portugaise .Les garanties des produits commercialisés par notre entreprise sont celles 
exigées par la  loi , le client bénéficiant aussi de ces mêmes garanties fournies par les 
respectifs fournisseurs,étant  sous leur responsabilité le respect de ces mêmes 
garanties.

CLAUSE Nº14 - LIMITE DE GARANTIE ET DOMMAGES  

1. Peraltafil garanti la qualité de ces produits , comme expressément spécifié  pour 
chacun d’eux , respectant les tolérances et variations admises pour les usages 
commerciaux, pratiques relativement aux dimensions , tolérances techniques, 
variations en conformité avec les normes en vigueur , et les audits des organismes 
indépendants

2. Ils n’existent pas d’autres garanties exprimées ou implicites 
3. Il n’existe pas de garantie d’honorabilité pour une certaine application,ni de 
garantie de commercialisation. 
4. Peraltafil ne se responsabilise pas des vices et défauts apparents ou ocultes , dû à 
une mauvaise utilisation du produit,ruptures ou imperfections  de par une mauvaise 
manipulation et/ou sous conditions physiques ou chimiques défavorables , ainsi que 
le stockage des marchandises en lieux inappropriés ou soumis à des adversités 
physiques et chimiques . 
5. Peraltafil ne se responsabilise pas non plus pour toute rupture , dommages de 
quelque nature qu’il soit ayant comme origine la pose des produits ne respectant pas 
les normes et homologations préconisées et le client comme spécialiste , déclare 
connaitre.
6. Le client sera tenu responsable des coûts survenu d’installation ne respectant pas les 
normes professionnelles et instructions, des marchandises ou biens fournis.
7. Peraltafil ne pourra en aucun cas être tenu comme responsable des dommages 
causés a des tiers , dommages conséquents ou pertes indirectes 
8. L’unique responsabilité de Peraltafil avec la présente garantie , reste limité a 
remplacer les produits ou a rembourser d’un montant égal au prix d’achat du produit 
par un avoir au client.

CLAUSE Nº15 - RGPD 

Peraltafil déclare que dans le cadre du RPGD EU2019/679, les données personnelles 
fourniesseront enregistrés et traités a peine pour les faits ci dessus mentionnés.
Les données personnelles fournies à Peraltafil  , fiche d’identité,casier,communica-
tions,informations,circulaires et envoi de données a des autorités officielles , cabinets 
comptables,ainsi que l’utilisation d’éventuelles photos de travaux effectués pour notre 
book/site/réseaux sociaux etc ... ont pour effet son registre dans le système 
informatique.Peraltafil déclare que dans le cadre du RPGD EU2019/679, les données 
personnelles fournies seront enregistrées et traitées uniquement pour les faits ci-dessus 
mentionnés.                                              Toute actualisation,réctification,elimination 
devera être communiquée à Peraltafil, dans le cas contraire il sera considéré le 
consentement  du  paragraphe antérieur.

CLAUSE Nº16 - RFORA

1. En cas de litige, seul le tribunal compétent, est celui situé dans la commune de 
l’adresse du siège social de Peraltafil ,renonçant a tout autre .
2. Comme résolution alternative des litiges de la consommation,les parties pourront 
choisir une intervention du CICAP -Centre de la consommation et arbitrage de Porto 
-Rua Damião de Góis nº31 -loja 6 - 4050-225 Porto -www.cicap.pt
3. En cas de litige le consommateur peut recourir à cet organisme pour résolution de 
litiges . Plus d’informations sur le site du consommateur - www.consumidor.pt
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